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Evolution de la communication :
Saisie 1.0



En route vers la numérisation

5

Evolution de la communication :
Saisie 2.0 (Ordonnance sur la communication électronique dans le cadre de procédures civiles et pénales et de procédures en matière de poursuite pour dettes et 
de faillite ; OCEI-PCPP)

Signature électronique 
qualifiée 
(au sens de la Loi sur la 
signature électronique)

IncaMail ou PrivatSphere

Expédition 
postale
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La communication électronique : 

La communication électronique comporte deux volets : 

• identification de l'expéditeur

• transmission sécurisée

Actuellement:

• Signature électronique qualifiée

• Plateforme de messagerie sécurisée au sens de l’OCEI-PCPP

Futur (Justitia 4.0):

• Une seule plateforme sécurisée (Justitia.swiss)

• Plus besoin de signature électronique (qualifiée)

• Expédition par l’intermédiaire de la plateforme

• Réception par l’intermédiaire de la plateforme
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Evolution de la communication :
Saisie 4.0 : Plateforme justitia.swiss pour la communication électronique dans le domaine judiciaire et la consultation électronique des dossiers

Digitalisation de bout en bout
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Projet
Justitia 4.0

8Justitia 4.0 - En route vers la numérisation 
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Plateforme
justitia.swiss
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Organisation de projet
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• Objectif principal : dématérialisation de la justice suisse
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• plateforme justitia.swiss sécurisée pour la communication électronique dans le domaine 
judiciaire et la consultation électronique du dossier

• application dossier judiciaire électronique (ADJ) pour un travail convivial avec l’eDossier
• transformation (gestion du changement) et communication
• corporation de droit public justitia.swiss pour l’exploitation de la plateforme

Projet Justitia 4.0
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Financement du projet Justitia 4.0

• L'ensemble du projet Justitia 4.0 est financé à 50 % par la Conférence des directrices et directeurs des 
départements cantonaux de justice et police (CCDJP) et à 50% par les tribunaux.

• Selon le budget du projet, celui-ci engendrera des coûts d'environ 89 millions de francs suisses 
jusqu'en 2027.

• CHF 50 mio. pour la plateforme justitia.swiss (y.c. communication et transformation)

• CHF 39 mio. pour l’application dossier judiciaire électronique (ADJ) (y.c. communication et transformation)

12
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LPCJ: frais utilisation de la plateforme

• Convention création corporation de droit public justitia.swiss règle notamment la répartition des coûts 
entre les cantons (art. 7 al. 2 let. e LPCJ)

• Art. 32 LPCJ: émoluments:
• La corporation perçoit chaque année auprès des autorités qui utilisent la plateforme centralisée 

des émoluments pour l’exploitation et le développement de celle-ci. Elle ne perçoit pas 
d’émolument auprès des autres utilisateurs.

• Le Conseil fédéral fixe le tarif des émoluments. Il peut prévoir des montants forfaitaires
 ordonnance(s) LPCJ

• La Confédération et les cantons supportent respectivement 25 % et 75 % des coûts de mise en place 
de la plateforme centralisée (art. 33 LPCJ).

• A ce jour, une répercussion sur le montant des frais de procédure ne peut être exclue.

13



En route vers la numérisation

LPCJ adoptée par le Parlement le 20.12.2024

• Loi fédérale sur les plateformes de communication électronique dans le domaine judiciaire (LPCJ)
• Introduction des obligations de 

• communication électronique entre autorités ainsi qu’entre autorités et parties à la procédure
• dossier électronique

• L’utilisation de la plateforme est obligatoire pour

14
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LPCJ: champ d’application

• Procédures civiles

• Procédures pénales

• Procédures administratives:
• La PA est adaptée.
• La LPGA n'est pas adaptée.
• Les cantons sont libres de prévoir l’application de la LPCJ aux 

procédures administratives contentieuses.

• Ordonnance(s): en cours de rédaction  L’OFJ est en charge.

15
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LPCJ: entrée en vigueur échelonnée – art. 37 – agenda provisoire

• une partie des dispositions: depuis le 1.10.2025

• le reste des articles: au plus tôt le 01.01.2027

16

Corporation de droit 
public

Protection des 
données

https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2025/583/fr
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LPCJ: entrée en vigueur échelonnée – art. 37 – agenda provisoire

• "Les utilisateurs peuvent déposer des requêtes au moyen de la 

plateforme dès l’entrée en vigueur des dernières dispositions."

 obligation de recevoir des communications électroniques pour les 

autorités soumises à l'obligation de la LPCJ dès son entrée en vigueur finale.

17
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LPCJ: entrée en vigueur échelonnée – art. 37 – agenda provisoire

• Les cantons ont un délai transitoire de 5 ans.

• Possibilité pour les cantons de fixer, durant ce délai transitoire, la date à partir de 

laquelle les obligations de la LPCJ sont applicables sur leur territoire

• première date possible pour les cantons: une année après la date d'entrée en 

vigueur finale (seconde)

18
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LPCJ: respect des délais – art. 26

19
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LPCJ: respect des délais – art. 26

• Internet = réseau, un dérangement peut toucher n’importe quelle partie du réseau  certains utilisateurs 
n’auront plus accès à la plateforme alors que d’autres ne subiront aucun désagrément  La plateforme ne 
détectera aucune panne.

• Application métier ne fonctionne pas  envoi via la solution web à condition que les documents soient 
disponibles

• Coupure de courant

• Pas de preuve au sens strict: seulement fournir les éléments qui plaident pour la vraisemblance  analogie aux 
lois de procédure en vigueur

• Obligation de recourir à la plateforme supprimée aussi longtemps que la plateforme n’est pas accessible 
pendant ce temps: déposer des écrits d’une autre façon, pour autant qu’elle soit autorisée par le droit de 
procédure applicable

20
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2103.11.2025

En cours FR:  MP: dénonciations pénales des TPF (depuis T1 2024)

GE: Tribunal civil avec 3 chambres (depuis T4/2024)

BS: Gerichte + STAWA

BL: Gerichte + STAWA

LU: STAWA + Straf- und Massnahmenvollzug

VD: TDAEV + MPAEV

FR: MP extraits de preuves numériques

En preparation
LU: Gerichte + STAWA / öff. Verkehrsmittel

TI : Pretura, sede di Biasca
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Formats supportés par la plateforme 

Attention: à régler dans la(es) ordonnance(s) de la LPCJ
Formats publiés sur: Documentation d'application de la 
plateforme justitia.swiss

22

https://www.justitia.swiss/fr/developpeurs/documentation-d-application
https://www.justitia.swiss/fr/developpeurs/documentation-d-application


Programme eJustice.VD
Numérisation de la justice

Ordre judiciaire vaudois

Séminaire FSA/OAV (29.10.2025)
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Périmètre général
• Le programme comprend deux pans distincts :

• Évolution du système d’information de la justice 
(tribunaux, justices de paix et Ministère public) ;

• Transition numérique de la justice à l’échelle cantonale.

• Sa mise en œuvre s’articule autour de trois volets :
• Études et pilotes, menés sur des thématiques spécifiques, pour définir les cibles ;
• Réalisation de projets de développement ;
• Maintenance des applications, pour garantir leur bon fonctionnement au quotidien.

 Il est mené par une équipe d’une vingtaine de personnes, réunies sur un plateau 
programme multidisciplinaire (informatique et métier dans un lieu commun) et 
soutenues par une quinzaine de référents métier (magistrats, greffiers et gestionnaires 
de dossier). Les développeurs font partie de cette équipe, tant pour la maintenance 
d’eGDX que pour le développement des projets.
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Rétrospective 2023 et 2024
• Transformation de la justice vaudoise : 

la Cour administrative (OJV) et le Collège des procureurs (MP)
valident les objectifs stratégiques élaborés avec le COPIL.

• 3 mars 2023 : Lancement officiel du programme.
• Constitution de l’équipe Programme.
• Démarrage des études.
• Maintenance et développement des applications eGDX internalisés à l'État de Vaud.
• Poursuite de la modernisation d’eGDX, avec d’importants changements techniques 

et la réalisation de projet.
• Communication : pages Intranet dédiées, vidéo de présentation, newsletters et 

présentation dans différentes instances.
• Élaboration et adoption par le Grand Conseil de l’EMPD 2024 (numérisation phase 2).
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Avancement 2025
• Mise en production du pilote Justitia.Swiss début juillet.
• Poursuite des études :

• Audience en environnement numérique :
− Tests de matériel, dont la réalisation d’une audience fictive numérique avec des avocats
− Échange avec les autres cantons
− Réflexion sur les solutions possibles, en attente des ordonnances fédérales pour certains points  

• Gouvernance documentaire
• Numérisation du courrier entrant
• …

• Finalisation du projet eJurisprudence : nouveau site Internet de la jurisprudence 
vaudoise prochainement disponible.

• Démarrage du projet permettant de changer le câblage réseau de certains offices et 
d’étendre le câblage électrique.

• Poursuite de l’évolution d’eGDX (technique et fonctionnelle).
• Adaptation de la législation cantonale pour la justice administrative.
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Avancement 2025 –
Pilote Justitia.Swiss
 Objectif : Valider l’intégration de l’écosystème vaudois à Justitia.Swiss, au travers d’un pilote 

« juridiquement valable » en production.

 Périmètre
• Offices concernés : MPA et TDA de l’Est vaudois (tribunal de police uniquement).
• Application concernée : eGDD.
• Études d’avocats : Penalex Avocats SA, Nexus Avocats SA et Novier Avocats.

• Démarrage du pilote en production début juillet 2025

• Point de situation à mi-octobre :
• Utilisation de la plateforme Justitia.Swiss pour 21 affaires (12 au MPAEV et 9 au TDAEV). 
• 15 communications entrantes et 31 communications sortantes.
• Premiers retours de l’étude Penalex Avocats SA très satisfaisants : rapidité, simplicité et 

accessibilité de la plateforme.
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Planification 2026
• Amélioration de l’interface avec Justitia.swiss au pénal 

et développement pour le civil, en vue de la mise en vigueur de la LPCJ.
• Réflexion à mener sur les émoluments (en attente d’éléments tels que le coût 

de la plateforme, le coût du cachet électronique, etc.).
• Stratégie de déploiement progressive à affiner en fonction du planning définitif pour la 

mise en vigueur de la LPCJ.
• Poursuite de l’évolution de l’application de gestion des affaires eGDX et de la préparation 

au dossier électronique.
• Finalisation du projet eGDX-CDAP Un seul site internet de jurisprudence.
• Poursuite du projet de câblage réseau et du câblage électrique.
• Adaptation de la législation cantonale pour la justice administrative.
• Développement de la conduite du changement 

(~ 2’000 utilisateurs concernés à l’OJV et au MP, dont ~750 magistrats non professionnels).
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Plateforme
justitia.swiss

Live-Demo (expédition et réception)
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Deux possibilités pour accéder à la plateforme

Justitia 4.0 - En route vers la numérisation 3232

L'accès à la plateforme s'effectue via un navigateur web et l’adresse web 
www.justitia.swiss

Internet
(Web-application)

L’accès à la plateforme s'effectue via l’application métier de l’avocat qui interagit 
directement avec la plateforme. 
La documentation (et les API) sont disponibles.

Application 
métier 

(si existante)

Internet
(Web-application)

Application métier

APIInternet
(Web-application)
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Plateforme
justitia.swiss

Accès à la plateforme et profils
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Accès à la plateforme (version test): https://platform.train.justitia.swiss

Justitia 4.0 - En route vers la numérisation 35

Conditions préalable: détention d’une identité numérique Inscription via un fournisseur d'identité

Accès à la plateforme :

https://platform.train.justitia.swiss/
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Création d’une identité numérique (AGOV) :
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Création d’une identité numérique (AGOV) :
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Création d’une identité numérique (AGOV) :

Besoin de fournir: 

• Adresse email

• Pièce d’identité (pas besoin pour la connexion sur la plateforme test)

Gratuit

ou
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Connexion à Justitia.swiss :
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• Une personne individuelle peut créer un profil à son nom
• Délégation impossible 
• Destiné à un particulier qui effectue toutes les opérations lui/elle-même
 Déconseillé pour un avocat, même dans un cabinet unipersonnel

Profil « individu » 

Permet de déléguer des accès et des prérogatives à des tiers
Tous les membres ont accès aux dossiers (pas de droits spécifiques par 
dossier) mais possible de déterminer les prérogatives des membres
Peut avoir plusieurs administrateurs (gestion des accès et des 
compétences).
Le profil doit toujours avoir une personne physique responsable
 Type de profil recommandé aux avocat-e-s

Profil 
«organisation» 

• Chaque profil («individu» ou «organisation») dispose d’une adresse de notification unique

• Les autorités n’ont connaissance que du profil qui interagit et de la personne responsable (pas de son 
organisation interne)
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Personne responsable du profil:
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Ajouter des membres au profil d’organisation:
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Accepter l’invitation à 
adhérer à l’organisation:
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Préparation



En route vers la numérisation

50

• Ce dont vous avez besoin :

- Ordinateur

- Connexion Internet

- Service d’authentification (AGOV à smartphone ou clé de sécurité)

- Scanner

Se préparer à Justitia 4.0 sur le plan matériel
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• (Very) nice to have :

- Logiciel OCR (reconnaissance optique de caractères)

- Suite bureautique avec logiciel de traitement des PDF

- Logiciel de gestion des documents (DMS/GED)

- Prestataire informatique en charge du support et de la maintenance de 
l’infrastructure informatique

- Hébergement sécurisé

- Contrats conformes avec les sous-traitants en matière informatique

Se préparer à Justitia 4.0 sur le plan matériel
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• Profil individuel ou profil collectif de l’Etude ?

• Quelle délégation au sein de mon équipe (juridique et administrative) ? Qui peut 
faire/doit faire quoi ? 

• Quelle structure de stockage des données ? Quelle conservation (et lisibilité) des 
données numériques sur la durée ?

• Quelle organisation du dossier numérique (classement et nomenclature) ?

• Accès au moyen de la Web Application justitia.swiss ou par l’intermédiaire de ses 
outils-métiers (implique API) ?

• Quelle formation des avocats et autres collaborateurs de ma structure ?

• La plateforme continue d’être améliorée  rester informé-e et fexible

Se préparer à Justitia 4.0 sur le plan organisationnel
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Soutien pour les avocat-e-s
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Offres d'information et de formation avocates et avocats

54

5 – 6 événements régionaux 
organisés en collaboration 
avec Justitia 4.0

Présentation de Justitia 
4.0 lors du Congrès 
annuel des avocats

Nouveau: 

organisation d’événements en 
présentiel ou en ligne par les 
Ordres des avocats en 
collaboration avec Justitia 4.0

Ordres des avocats
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Démarche

55

1. Prise de contact

2. Analyse du besoin et préparation

3. Mise en œuvre et répétition au besoin

Ordres des avocats

Réussir ensemble la transition numérique !
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Évaluation des besoins auprès des ordres des avocats

56

Module 1: 
informations sur le 
projet Justitia 4.0

Module 2:
mise en œuvre de la 
LPCJ

Module 3:
formation et événements

Module 4:
soutien technique avant 
l’utilisation de la plateforme

Module 5: 
soutien lors de l’utilisation de 
la plateforme

Module 6:
participation à des essais 
pilote
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Soutien concrètement

57

• organisation de formations en ligne en dehors des heures de 
bureau

• formation des avocats dans le cadre de l'essai pilote du 
Ministère public de canton de BL

• formation sur place à l’occasion d’une rencontre habituelle à 
midi
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Nos guides pratiques – vos outils

58
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Blog Justitia 4.0: témoignages
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Informations sur le Projet Justitia 4.0

Site internet du projet www.justitia40.ch

Inscription newsletter

LinkedIn: 
https://www.linkedin.com/company/justitia40

Courriel: info@justitia.swiss

60

http://www.justitia40.ch/
https://www.justitia40.ch/de/aktuelles/newsletter
https://www.linkedin.com/company/70472052/admin/
mailto:info@justitia.swiss
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Démarches au sein de l’Ordre des Avocats Vaudois



Introduction à l’IA générative pour les avocats
Tirez avantage de l’IA dans votre pratique quotidienne

Fédération Suisse des Avocats et Ordre des avocats vaudois

En route vers la numérisation – partie 3 : Intelligence artificielle

Liburn Mehmetaj, walderwyss avocats

Estelle Chanson, Bourgeois avocats

Lausanne, le 29 octobre 2025



Introduction et sommaire

• Qu’est-ce qu’une IA générative ?

• Comprendre les Large Language Models (LLM)

• Cas d’utilisation

• Rédiger un prompt efficace 

• Outils d’IA générative

• Limites et risques liés à leur utilisation

• Personnaliser les réponses de l’IA

• Confidentialité et secret professionnel

• Exercices

• Q&A



Qu’est-ce qu’une IA générative ?

Une IA générative est une intelligence artificielle capable 

de créer du contenu nouveau à partir de ce qu’elle a 

appris dans ses données d’entraînement.

Les LLM (Large Language Models) en sont un type 

particulier : ils génèrent du texte en langage naturel à 

partir d’instructions données par l’utilisateur.



De la règle à la génération

Les LLM ne se contentent plus d’appliquer des règles 

prédéfinies : ils créent, ils génèrent – du texte, des 

images, de la musique, du code, voire des raisonnements 

juridiques.

Leur puissance vient de la probabilité et du contexte, non 

de la logique pure.

Cela les rend beaucoup plus flexibles… mais aussi plus 

imprévisibles.



Que peut faire un LLM ?

Une IA générative ne se limite pas à vérifier une règle : elle 

peut analyser le texte du contrat, détecter des 

formulations ambiguës et proposer une reformulation 

conforme.

Par exemple :

Elle lit la clause sur la durée du travail.

Elle remarque qu’elle dépasse 45 heures.



Que peut faire un LLM ? (suite)

Elle suggère :

« Pour respecter la législation suisse, il serait préférable 

d’ajouter une mention sur la flexibilité du temps de travail ».

L’IA ne se contente donc plus de signaler un risque : elle 

propose une solution, parfois même rédige un texte 

alternatif.



[1201,1217,2234,3379]

[1201,1242,4428,1303,1309,4511]

[1201,1307,4522,1355,1305,4529]

[5601,1317,2308]

[1201,1323,1309,3405,3411]

[1201,1323,1309,3405,3413]

[2407,2411,3401,1331,2419]

[5601, ….., …..] 

Comprendre les Large Language Models: Devinez la suite

Sur mes cahiers d’écolier 

Sur mon pupitre et les arbres 

Sur le sable, sur la neige 

J’écris ton nom

Sur toutes les pages lues 

Sur toutes les pages blanches 

Pierre sang papier ou cendre 

J’écris ton nom[5601, 1317,2308]



– Parler à une machine

– Language naturel (prompt)

– Processus de traitement similaire au cerveau humain (réseaux neuronaux)

– Output (basé sur les statistiques)

– L’exercice « Hanna»

Comprendre les Large Language Models



Qu’est-ce qu’un prompt ?

Un prompt, c’est une consigne ou une instruction donnée 

à une intelligence artificielle (comme ChatGPT) pour qu’elle 

génère une réponse. 

Exemples de prompt :

• Peux-tu m’expliquer ce qu’est un prompt ?

• Rédige une lettre de motivation pour un poste de juriste 

spécialisé en droit du travail, dans un style professionnel 

mais chaleureux.



Garbage in → Garbage out (GIGO)

Si l’on fournit de mauvaises données en entrée,

on obtient de mauvais résultats en sortie.

La qualité du résultat dépend directement de la qualité 

des données ou des instructions.



Pour éviter le Garbage in → Garbage out :

Soigner la qualité du prompt transmis à l’IA.

Formuler une consigne claire, précise et 

contextualisée.

Vérifier et ajuster la réponse générée avant de 

l’utiliser.



Le bon prompt et la logique conversationnelle

Le prompt engineering

C’est l’art de formuler des prompts efficaces pour dialoguer 

avec un modèle d’intelligence artificielle tel que ChatGPT.

En d’autres termes :

C’est la façon de s’adresser à l’IA pour obtenir la réponse 

souhaitée.

=> Plus le prompt est précis et réfléchi, plus la réponse 

(output) sera détaillée et pertinente.



Les éléments d’un bon prompt

Un bon prompt aide l’IA à produire une réponse :

• pertinente,

• structurée,

• et adaptée à votre objectif.

Pour s’en souvenir : A-B-C-D-E-F (Act as - Balanced

output - Context - Detailed - Examples - Format)



Le dialogue avec la machine : une interaction

L’intelligence artificielle ne "sait" pas – elle "répond".

L’humain formule une consigne (prompt).

La machine génère une réponse (output).

C’est une interaction, pas une délégation.



Le dialogue : un aller-retour

: Explique les obligations de l’employeur en cas de 

licenciement collectif.

fournit une première réponse, parfois trop générale.

reformule : Rédige une réponse de 150 mots, en 

citant les articles pertinents du Code des obligations.

améliore sa réponse.

Le dialogue est itératif : on ajuste pour obtenir le résultat 

souhaité.



Limites techniques et cognitives des LLM

Limites de l’IA générative

• Ne "comprend" pas le droit

• Réponses probabilistes, non juridiques

• Risques d’erreurs et d’hallucinations

• Absence de vérification automatique des sources



Limites pratiques et stratégiques des LLM

Limites d’usage professionnel

• Absence de traçabilité et d’explicabilité

• Difficulté à citer ou vérifier les sources

• Uniformisation du raisonnement

• Risque de dépendance cognitive



Risques liés à l’utilisation des LLM

Risques juridiques et de compliance

• Secret professionnel et données sensibles

• Absence de maîtrise du traitement des données

• Droit d’auteur et propriété intellectuelle

• Responsabilité en cas d’erreur



Risques liés à l’utilisation des LLM (suite)

Risques éthiques et réputationnels

• Biais dans les données

• Manque de transparence sur les sources

• Perte de confiance du client

• Détérioration de l’image de rigueur



– Les instructions personnalisées vous permettent de partager tout ce que vous 
souhaitez que votre LLM prenne en compte dans sa réponse

– Vos instructions seront ajoutées à toutes les nouvelles conversations

– Instructions matérielles

– Instructions de formatage

– Instructions de suivi

– Fonction de mémoire

Instructions personnalisées et mémoire



Exemple d’instructions personnalisées

Format:

– Avoid: can't, won't, didn't, and isn't ; use can not, will
not, did not, and is not, etc.

– When showing changes made to a text, always strike-out 
the text removed, and show in bold the text added

Suppression de choses inutiles:

– Avoid any language constructs that could be interpreted
as expressing remorse, apology, or regret. 

– Refrain from disclaimers about you not being a 
professional or expert.

– Keep responses unique and free of repetition.

– Never suggest seeking information from elsewhere.

Contenu: 

– I like creative response, and rather long when asked an 
analytic or creative task such as a marketing 
presentation.

– I like short and direct responses when asking for a 
response in email format. 

– Always focus on the key points in my questions to 
determine my intent.

– Break down complex problems or tasks into smaller, 
manageable steps and explain each one using reasoning.

– Provide multiple perspectives or solutions.

– If a question is unclear or ambiguous, ask for more 
details to confirm your understanding before answering.

Suivi: 

– If a mistake is made in a previous response, recognize
and correct it.

– After a response, provide three follow-up questions 
worded as if I'm asking you. Format in bold as Q1, Q2, 
and Q3. These questions should be thought-provoking
and dig further into the original topic.



Confidentialité et secret professionnel

Les outils d’IA générative posent de nouveaux défis à 

la confidentialité et au secret professionnel de l’avocat.

Ces principes fondamentaux demeurent inchangés :

notre devoir de discrétion et de protection des données 

prime sur toute considération d’efficacité technologique.

Voici cinq règles essentielles pour une utilisation 

responsable de l’IA.



Ne pas partager de données personnelles

Règle n° 1 :

Ne jamais saisir de données personnelles dans un outil 

d’IA générative.

Noms, adresses, numéros, dossiers clients = à 

proscrire.



Ne pas partager d’informations confidentielles

Règle n° 2 :

Ne pas divulguer :

• d’informations permettant d’identifier un client,

• de secrets d’affaires,

• ni d’informations confidentielles issues d’un dossier.



Attention au copier-coller et aux téléversements

Règle n° 3 :

Ne jamais copier-coller ou téléverser :

• des pièces de dossier,

• des contrats,

• ou des correspondances confidentielles.



Prudence avec les applications externes

Règle n° 4 :

Se méfier des :

• plug-ins,

• extensions de navigateur,

• et applications tierces connectées à l’IA.



Se méfier des "hallucinations"

Règle n° 5 :

Les IA peuvent "inventer" :

• des références,

• des faits,

• des citations juridiques.

Toujours vérifier avant de citer.



16.06.2025

– Outils généraux:

– ChatGPT (OpenAI)

– Claude (Anthropic)

– Copilot (Microsoft)

– Gemini (Google)

– DeepSeek (Chine) 

– Perplexity

– LLM sur le serveur cloud de l’étude?

Exemples d’outils

– Outils spécialisés

– CoCounsel (Thomson Reuters)

– Legora

– Harvey



Importance du modèle et fonctions additionnelles

– Modèle du LLM 

– Propre à chaque fournisseur 

– Exemple:

– ChatGPT 4o

– ChatGPT 5

– Fonctions de raisonnement (recherche avancée / deep search)



– Instructions personnalisées sauvegardées dans un “chat” réutilisable

– Nourri de documents ensuite sauvegardés

– Possible de les partager 

Custom Chats



– Question juridique (analyse détaillée) :

– Est-ce possible pour des résidents suisses qui sont de nationalités étrangères de faire 
élection d’un droit étranger dans leur contrat d’assurance-vie conclu avec la société X., 
Luxembourg?

– Budget: CHF 5’000

– Equipe: 

– Un associé

– Un avocat-stagiaire (fraîchement sorti de l’Université)

– ChatGPT 4.0, avec fonction Deep Search

Cas réel – Avis juridique



Humain:

- Temps passé: 18 heures 

- Délivré en: 5 jours

- Pages: 7

- Qualité de la forme: moyenne

- Qualité du fond:
- Arrêt principal (TF): 

- Arrêt principal (cantonal, Zurich): 

- Doctrine: 14 sources

- Hallucinations/aberrations: non

– Solution juridique: juste, mais trop 
prudente

Cas réel – Avis juridique

Machine:

- Temps passé: 16 minutes

- Délivré en: 45 minutes (prompts, temps de 
calcul, mise en page)

- Pages: 9

- Qualité de la forme: bonne

- Qualité du fond:

- Arrêt principal (TF):

- Arrêt principal (cantonal, Zurich): 

- Doctrine: 7 sources

- Hallucinations/aberrations: peu

- Solution juridique: presque juste, trop confiante. 
Erreur sur l’interprétation de l’arrêt principal 
(qualité d’assurance «mixte»)



Démonstration

Recherche juridique avancée

Rédaction de contrat (approche par table des matières)

Rédaction d’un mémoire en justice

Négociation d’une clause

Interactions avec une cliente

Mode “Agent”

Investigations (ChatGPT)



Stratégie

Analyse

Tâches répétitives

– Fait par : Avocat·es juniors / avocat·es-stagiaires

– Recherches juridiques, revue documentaire, premières 
ébauches, traductions, chronologies et tableaux, PV, notes

– Totalement remplaçable

– Fait par : Avocat·es seniors

– Analyses, rédaction d’avis et de conseils, supervision du travail, 
négociation, audiences

– Partiellement remplaçable

– Fait par : Associé·es

– Stratégie, relation client, développement de clientèle, représentation, 
responsabilité, prise de décision

– Peu remplaçable

Valeur du savoir à l’ère de l’IA



Utilité de l’IA en 2025

Avocat : 
10 %

Avocat : 30 %Intelligence artificielle : 60 %



– Devons-nous interdire/réglementer l’utilisation de l’IA ?

– Les versions gratuites sont-elles suffisantes ?

– Faut-il avoir une liste de prompts utiles ?

– Quel est le meilleur outil ?  

– Devons-nous informer le client que nous utilisons l’intelligence artificielle ?

– Allons-nous être remplacés par ChatGPT ?

– La facturation sur une base horaire deviendra-t-elle obsolète ? 

Q&A



Liburn Mehmetaj

Liburn Mehmetaj, Partner
MLaw, LL.M., Attorney at Law

Direct line: +41 58 658 31 13
liburn.mehmetaj@walderwyss.com
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